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Se fe/icita11t de la resolution 418 ( 1977) du Conseil de 
securite, en date du 4 novemhrc 1977. qui marque une 
etape utile vers la realisation des fins de la Convention, 

Fcrmement convainrnc que la lutte lcgitime des peuples 
opprimes d · Afrique australe contre l'a1wrtheid, le colonia
lisme et la discrimination raciale et pour 1 'cxercice effcctif 
de leurs droits inalienahles et legitimes, y compris leur 
droit a I· autodetermination, ainsi que leur Jutte pour les 
droits de l'homme. trente ans aprcs I' adoption de la De
claration univcrselle des droits de l'homme, requierent plus 
que jamais tout l'appui necessairc de la communaute inter
nationale et, en particulicr, d · autres mcsures du Conscil de 
securite, 

I. Prend acre du rapport du Secretaire general56 relatif 
a l'etat de la Convention internationale sur !'elimination et 
la repression du crime d'apartheid: 

2. f,),:prime so satisj,1ctio11 de !'augmentation du nom
bre des Etats qui ont ratifie la Convention OU y ont adhere; 

3. Fe/icite les Etats parties a la Convention qui ont 
presente leurs rapports conformement a !'article VII de la 
Convention et demande instammcnt aux autres Etats de le 
faire le plus tot possible. en tenant pleinement compte des 
directives57 elaborccs par le Groupe de travail charge 
d'examiner J'application de la Convention internationalc 
sur I' elimination et la repression du crime d ·apartheid. 
cree conformement a !'article IX de la Convention; 

4. Lance unc ji1is de plus 1111 appcl a tous les Etats qui 
ne sont pas encore parties a la Convention pour qu'ils la 
ratifient ou y adherent sans retard: 

5. Se .fc/icite des efforts de la Commission des droits 
de l 'homme pour assumer les fonctions enoncees a I' arti
cle X de la Convention et invite la Commission a poursui
vre ses efforts, en partieulier pour ce qui est de !'elabora
tion d'une lisle des personnes, organisations, institutions et 
rcpresentants d'Etats qui sont prcsunll;s responsables des 
crimes enumeres a !'article II de la Convention. ainsi que 
des personnes, organisations. institutions et representants 
d'Etats contre qui une procedure lcgale a ete engagec; 

6. Demande aux organes compctcnts de I 'Organisation 
des Nations Unies de fournir a la Commission des droits de 
l 'homme, par I 'intermediaire du Secrctaire general. des 
renscignements ayant trait a !'elaboration de la lisle sus
mentionnee, conformement a !'article X de la Convention, 
ainsi que des renseigncments rclatifs aux obstacles qui em
pechent !'elimination et la repression effectives du crime 
d'apartheid; 

7. Prie le Secretaire general de laire figurer dans Jes 
prochains rapports annuels qu · ii prescntera en vertu de la 
resolution 3380 (XXX) de I' Assemblce gcnerale une sec
tion speciale consacree a !'application de la Convention. 

Sb A/33/148. 
'7 E/CN .4/1286, annexe. 
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33/104. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des 
droits de I'homme et des libertes fondamen
tales, y compris la creation d'un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme 

CAssnnhlec gc;ncrale. 

Rappe/0111 sa resolution -12/130 du 16 decembrc 1977. 

Rappe/ant 1;galclllent quc, dans sa resolution 32/130. 
clle a prie la Commission des droits de l 'homme de proce
der a J'analyse globale des autres methodes et moyens qui 
s"offrent au sein du systeme des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'hommc et des 
libertcs fondamentales. a la lumierc des concepts etablis 
dans cette resolution. 

l'rnwnt nmc de la decision 1978/20 du Conseil ccono
mique et social. en date du 5 mai 1978, par laquelle 
cclui-ci a autorise la creation d'un groupe de travail ouvert 
i1 tous les membrcs de la Commission des droits de 
l"homme, qui sc reunirait pendant une semainc immcdia
temcnt avant la trentc-cinquieme session de la Commission 
pour poursuivre cette analyse globale. 

l're11a11t note des passages pertinents de la Declaration 
de la Conference des ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes qui s·est tenue a Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978, dans laquelle les ministres ont fail obser
ver, notamment, que les droits de l'homme et les libertcs 
fondamentales de l'individu et des peuples sont inaliena
bles et, se fondant sur le caractere indissociable des droits 
economiques, sociaux, culturels, civils et politiques. ont 
souligne la necessite d'instaurer, sur les plans national et 
international. des conditions propices a la promotion et a la 
protection des droits fondamentaux de l'individu et des 
pcuples' 8 _ 

Sc pticitant de cc quc lcs ministres se soient declares 
disposes a truvrcr pour !'application de la resolution 
32/ I JO de I' Assemblce generalc par I' intermediaire des or
ganismes des Nations Unies. 

!'rend 11ctc u1·ff .mtis/<1ctio11 du rapport interimairc 
sur I' analyse globale' 4 que la Commission des droits de 
l'homme a presente a l'Assemblee generale, par l'interme
diaire du Conseil ~;conomique et social. confonncment a la 
resolution -12/130 de I' Assemblcc: 

'"' Prie la Commission des droits de l 'homme de pour-
suivrc a titre hautement prioritairc cette analyse globalc qui 
rnntribucra i1 !'application de la resolution 32/130: 

3 F.tprimc /' c.11,oir que tous lcs Etats Memhres, les 
in;-;titutions spccialisees intcressces et lcs organes de !'Or
ganisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de 
l'homme continueront d'appuyer !'operation d'analyse glo
hale a laquelle pwcedc actucllement la Commission des 
drnits de l'homme: 

4 Attend 111·1·,· intoh d'examincr, a sa trente
quatriemc session. les conclusions et recommandations 

"A/31/206 et Corr.1, annexe I, par. 155. 
'"' Oorn111e1111 ofliud1 c/11 Co11seil l'C",>11011111111e et social. 1978. S1111 

f'!t·111,·.,1111" I (F/197X/Hi, chap IX 
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formulees par la Commission des droits de l 'homme a la 
suite de son analyse globale; 

5. Prie le Secretaire general de transmettre la presente 
resolution aux institutions specialisces interessees et a tous 
les organes de !'Organisation des Nations Unies 4ui s'oc
cupent des droits de l'homme: 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une 4uestion intitulce "· Autres 
methodes et moyens 4ui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissancc 
effective des droits de l'hommc et des libertcs fondamen
tales''. 

R6" S(;(/1/CC plh1iere 
16 d£;amhrc /978 

33/105. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies 
pour promouvoir la jouissance effective des 
droits de l'homme et des libertes fondamen
tales, y compris la creation d'un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme 

L' Assemhlee genhalc, 

Tenant compte de sa resolution 32/ 130 du I 6 decembre 
I 977, dans laquelle elle a demande 4u' ii soit procedc a une 
analyse globale de la fa~on dont lcs organismes des Na
tions Unies abordent la question des droits de l'homme. a 
la lumiere des concepts ctablis dan~ cettc resolution, 

Rappclant la decision prise par la Troisiemc Commis
sion, !ors de la trente-deuxieme session de I' Asscmblcc 
generale, de renvoyer la propositinn tendant a crcer Lill 
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme a la Commission des droits de l'homme pour 
qu'ellc !'examine a sa trentc-4uatriemc scs~ion, dans le 
contexte de !'analyse globak des autrcs mcthodes et 
moyens qui s'offrent pour micux a~surcr la _1011issancc ef
fective des droits de l'hommc et des libcrtes fondamcn
tales60, 

Rappe/ant c;galcmcllf la resolution 26 (XXXIV) de la 
Commission des droits de l'hommc. en date du 8 mars 
197861

, dans laquelle cclle-ci a cons id ere opportun de 
creer un groupe de travail ouvcrt a tous les membres de la 
Commission, qui se rcunirait pendant une semaine immc
diatement avant la trente-cinquieme session de la Commis
sion pour entreprendre lcs travaux neccssaircs a r analvsc 
globale, creation que le Conscil cconomi4ue et socia·l a 
autorisce par sa decision I 978/20 du 5 mai I 978, 

I. Pric la Commission des droits de l'homme de tenir 
compte, dans la poursuite de scs travaux sur !'analyse glo
bale mentionnee ci-dessus, des points de vue cxprimes sur 
les differentes propositions au cours du debat general 
consacrc a la question pendant la session en cours. ainsi 
que durant la trente-deuxieme session de 1· Asscmblec gc
nerale. y compris en cc qui concernc un postc de Haut 
Commissaire des Nations Unics aux droits de I'hommc: 

60 Documents 1,fficiels de /"Assembiff i,;11nale. 1re111c-deux1<•1/Je ses
,,ion, Annexes, point 76 de 1·ordre du jour. document A(\'2/423, par. 2.1, 

61 Voir Documents oj]icie/s du Comeil n 0110111i411,· et ,o, ial. /978. 
Supplement n" 4 (E/1978/34), chap. XXVI. ,eel A 

1 Decide d"cxaminer de nouveau ces questions apri:s 
411c la Commission des droits de l'homme aura achcvL; 
!'analyse glohalc ou aura presentc un rapport it cc su,ict. 

86<' s1;a11cc pl£;11ihc 
I 6 il1;Cl'111hrc 1978 

33/106. Elimination de toutcs les formcs d'intolerancc 
religieuse 

I,·, t .1sc111hlec gl;llc r,ilc, 

Ruppclc1111 !'article I 8 de la Declaration univcrscllc de~ 
droits de l'homme"', 411i proclamc quc toutc pcrsonnc a 
droit it la liberte de pensec. de conscience et de religion. 

Notant que. au cours des trente annees d'existenee de la 
Declaration universelle, beaucoup de ses parties ont ete de 
veloppees en divers instruments intemationaux, mais quc 
ccla n'a pas encore ~tc le cas de !'article 18, 

Tuujours a11s.1i de,1rc11s1· de voir !'article 18 donner lieu 
a unc declaration sur !'elimination de toutes lcs formc:·, 
d' intolerance religieusc. 

Rappc/0111 sa resolution 3027 (XXVII) du 18 Lkccmlm· 
1972. par h14uellc cllc a decide d'accordcr la prioritc i1 l.1 
misc au point de la declaration sur !'elimination de toutcs 
lcs tormes d'intolcrancc rcligieusc avant de rcprcndn· 
l'cxamen du projct de convention intcrnationalc sur cc 
,ujet. 

Ra1111ela111 1;gulc111m1 sa resolution 326 7 (X XI X) du 
I 0 dccembrc 1974. par la411cllc cllc a pric la Commission 
des droits de l'hommc de soumettrc it I' Assemblcc gcnc
ralc. par l'intcrmfaliairc du Conscil cconomi4uc cl social, 
11ll projet 11ni4ue de declaration sur !'elimination de toutc~ 
les formcs d'intolerancc et de discrimination fondccs sur la 
religion ou la cni:\ ancc. et ses resolutions 31 / l 38 du 
16 decemhre ll/76 et 32/143 du 16 dcccmhre 1977. par 
lesquclles cllc a pric la Commission de hrtter scs travaux 
visant a mencr a bien !'elaboration du projet de declaration. 

Now/It m·cc rcgr"t 4uc la Commission des droits de 
l'homme a fait savo1r. par l'intermcdiaire du Conscil L;co 
110111i4ue et social. qu'cllc n·avait pas encore achn~ k 
projcl de declaration. 

No/1/llf ('// ()////"(' lcs efforts realises par le groupc de tra
vail officieux conslituc par la Commission des droits de 
l'homme pour claborer 1111 tcxtc de declaration 4ui soil gc 
neralcment acceptable. comptc tenu des documents perti
nent~ de !'Organisation des Nations Unics. 

Prc11a111 c11 co11sid,;mti1111 le fail 4uc, dcpuis quc la 
Commission des droits de l'hommc a entrcpris d'daborcr 
le projct de declaration en rcponse it la demande qui lui en 
avait cte faitc Jans la resolution 3267 (XXIX) de l"Asscm 
hlce generale, le groupe de travail officieux 4ui a l;ll' 
constitue par la Commission a chacune de ses sessions de 
puis I 974 n 'a encore adoptc 411e k titre et le pn:·amhuk 
d'un projet de declaration" 1 . 

I. Pric la Commission des droits de l'homrnc d'accor
der. !ors de sa trcnte-cin4uieme session. une prioritL; clncc 
a !'elaboration du proiet de declaration sur I' elimination de 
toutes lcs formes d'intolcrance et de discrimination fondce, 

''' Rc-,olution ~ 17 A (Ill I 
"

1 /)ocumcnt., <~~(icid., ,/11 Conscil cco11,m-1i,111<' et ,u(·ial. ,oi.ra111,· 
if,,11,it',,11e \Cs.,it ► I!, 5i'u111,lcmt·11r n" (> {E/)927L par l'-)8 


